
Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement 
Conseil d’administration 

Séance du 28 novembre 2023 

Le 28 novembre 2023, le conseil d’administration de l’Institut Agro s’est réuni sous la présidence de Dominique Chargé, 
en visioconférence. 
Nombre de membres en exercice : 36 
Nombre de présents :  24
Membres représentés (procuration) :  8
Quorum : 19 
Point 5 – Gouvernance
Délibération 5.1 – Schéma directeur de développement durable et responsabilité sociétale et 
environnementale : présentation des orientations 

Visas : 
Vu le décret n°2019-1459 du 26 décembre 2019 modifié relatif à l'Institut national d'enseignement supérieur pour 
l'agriculture, l'alimentation et l'environnement (l'Institut Agro). 

Exposé des motifs : 

En application du plan climat-biodiversité au service de la transition de l’ESR et selon les mesures législatives et 
réglementaires adoptées ces dernières années par les pouvoirs publics, le Ministère de l'Enseignement supérieur et de la 
Recherche a demandé en juin 2023 à tous les établissements d’enseignement supérieur et de recherche de produire un 
schéma directeur afin de rendre plus transparentes et collaboratives leurs actions en faveur de la transition écologique. Le 
schéma directeur DD&RSE se construit autour des cinq axes et 18 variables stratégiques du référentiel DD&RS France 
Université/CGE.  

Le schéma directeur DD&RSE de l’Institut Agro traduit l’ambition de l’établissement d’être un établissement moteur du 
changement dans la sphère professionnelle et sociétale et exemplaire dans ses pratiques. L’Institut Agro veut opérer un 
véritable changement dans ses actions et ses partenariats, les faire évoluer en synergie plus durablement, c’est-à-dire en 
apportant des réponses ou en agissant en cohérence avec les changements globaux que nous vivons tout en répondant 
toujours fondamentalement aux missions qui sont les siennes. 

En amont de la production du schéma directeur, un premier diagnostic de l’établissement en matière de RSE 
(responsabilité sociétale et environnementale) a été réalisé au 1er semestre 2023. Ce bilan des actions réalisées et en 
cours de réalisation a été partagé aux membres du conseil d’administration (annexé à la note de synthèse établie pour le 
conseil d’administration du 27 juin 2023) et a été mis à jour en septembre 2023 pour tenir compte notamment des apports 
issus des échanges intervenus lors de la présentation dans les différentes instances. Ce bilan caractérise ainsi le point de 
départ pour définir la trajectoire de l’établissement à la hauteur de son ambition.   
Le schéma directeur DD&RSE est la résultante d’un processus de construction entre le plan stratégique 2030 de l’Institut 
Agro (qui comprend en annexe une feuille de route pour la politique DD&RS et intègre ces enjeux dans tous ses axes) et 
le référentiel DD&RS France Université/CGE. Il intègre les différentes recommandations des Ministères, le plan 
d'adaptation et de sobriété, les mesures de l'accord de Grenoble pour lesquelles l’établissement est engagé. Il sera décliné 
par chaque école en un plan d’action opérationnel adapté à leurs particularités.  

De par sa construction intégrative, les actions du schéma directeur DD&RSE sont pleinement adossées à celles du projet 
stratégique 2030, venant ainsi expliciter leur prise en compte et contributions aux enjeux DD&RS. Cette intégration 
stratégique permettra une conduite, un pilotage et un suivi intégré du projet stratégique et du schéma directeur. Les actions 
seront déployées de manière coordonnée entre les trois écoles de l’Institut, par les équipes projet chargées de la mise en 
œuvre de chaque action du projet stratégique 2030 et en lien avec les référent(e)s DD&RS des écoles.  

Délibération n°5.1 



ADOPTÉ : à  31 voix pour 
à    0 voix contre 
à    1 abstention

Le conseil d’administration de l’Institut national d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement, réuni le 28 novembre 2023, approuve la présentation des orientations du schéma directeur de 
développement durable et responsabilité sociétale et environnementale. 

Fait le 28 novembre 2023. 

Le Président du conseil d’administration, 
Dominique Chargé 

La présente délibération est publiée sur le site internet de l’Institut Agro. En application de l'article R421-1 du code de justice 
administrative, le Tribunal administratif de Paris peut être saisi par voie de recours formé contre cette délibération et ce dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication. 
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